
 

 

 

Fiche de poste  

Employeur Comité Départemental Handisport Isère 
 

Président de 
l’association 

 

M. Dominique 
RAGOT Prise de fonctions 01/03/2023 

 

Dénomination du 
poste 

Éducateur sportif en activité physique adaptée (EAPA – H/F) - Technicien des activités 

physiques et sportives 

Nature du poste • Contrat à durée déterminée de 1 an – 0,8 ETP renouvelable 

• Évolution possible vers un CDI à temps plein 

• Idéal pour un premier emploi  

Prérequis  Titulaire d’une carte d’éducateur sportif  

• Licence STAPS APA-S minimum (ou niveau équivalent). 

• Toute candidature niveau Master 2 sera particulièrement appréciée. 

Permis B exigé (déplacements à prévoir). 

Compétences Autonomie – Initiative - Sens des responsabilités - Rigueur  

Expertise technique sur les activités sportives et le handicap physique. 

Rémunération Groupe 3 ou 4 de la CCNS selon diplôme 

 
 

Mission principale 

Sous la responsabilité du président de l’association et en lien avec l’équipe technique du 

CDHI, le titulaire du poste aura pour mission de coordonner et animer les activités jeunes et 

sport-santé du Comité Départemental Handisport sur deux territoires du Nord-Isère. 
 

Zones de travail 

Les activités se dérouleront sur 2 territoires Isérois : 

• Portes de l’Isère (Bourgoin-Jallieu ; Isle d’Abeau ; Saint-Quentin Fallavier) 

• Isère Rhodanienne (Vienne) 
 

Activités : 
               
Activité 1 : Organiser et animer des cycles d’activités physiques adaptées à destination de personnes en situation de 

handicap moteur et sensoriel : 

- Programmer et encadrer des séances de cardio-training et renforcement musculaire en salle à Bourgoin-Jallieu 

et Vienne. 

- Programmer et encadrer des séances d’activités physiques adaptées les mercredis après-midi pour les jeunes 

de l’école de sport à l’Isle d’Abeau et Saint-Quentin Fallavier. 
 

Activité 2 : Intervenir auprès des publics cibles des établissements et structures spécialisées : 

- Prendre contact et présenter les actions auprès des professionnels des établissements médico-sociaux et des 

établissements de santé. 

- Accompagner les jeunes en situation de handicap dans le cadre d’activités scolaires. 
 

Activité 3 : Faciliter et encourager l'inclusion des personnes en situation de handicap physique dans leur choix et 

projet sportif. 

- Faire le lien entre les personnes en situation de handicap et les clubs Handisport du territoire. 

- Développer les collaborations avec les clubs sportifs présents sur le territoire. 
 

 

Contact Romain Escamilla : Enseignant en activités physiques adaptées 

cd38@handisport.org – 04 38 02 00 41 / 06 32 50 92 87 
 


